
appel à mobilisation
Manifestation & visite au maire de Montalba le Château

Je veux vivre
Conséquence du Harcèlement Administratif, J'entame
une grève de la faim ce jeudi 20 décembre pour aider le
maire de Montalba le Château à :

 _. Abandonner une astreinte injustifiée de 10.200 euros
 _. Reconnaître mon domicile chez moi
 _. Autoriser l'installation de ma ligne téléphonique
 _. Accorder la distribution du courrier dans ma boîte à

lettres

Je revendique le droit de mon choix (qui ne concerne que moi) de
vivre en harmonie avec la nature :
 _. Construction avec des matériaux naturels et traditionnels (pierre et

bois sont sur place) ;
 _. Economies d’énergie ;
 _. l’activité sur place évite tant de transport ;
 _. Les toilettes sèches évitent la pollution de l’eau ;
 _. Chauffage au bois ; entretien et débroussaillage du lieu (protection

contre l'incendie) ;
 _. En utilisant les connaissances scientifiques les plus pointues de

l'humanité : panneaux solaires pour l'électricité, indépendant
d'EDF

 _. Je pratique le recyclage depuis 36 ans.
 _. etc...



Donc,
Pas de nuisances pour le voisinage
INCIDENCE MINIME SUR L'ENVIRONNEMENT
RESPECT DU PROTOCOLE DE KYOTO.
ETC
Je ne demande aucun service à la commune, je voudrais uniquement
être relié avec le téléphone et le courrier, comme un autre citoyen.
 
J’habite dans une maisonnette qui était à l’origine bâtiment agricole
(construit avec permis). Elle est soumise à la Taxe d’Habitation. Là, le
maire de Montalba prétend que je n’ai pas le droit d’y habiter et me
considère sans domicile. Malgré mes nombreuses demandes, il ne m'a
jamais montré en vertu de quelle loi ou règlement je ne pourrais pas
habiter dans un bâtiment agricole. Par contre, l'art. 102 du Code Civil
stipule que le domicile est au lieu du principal établissement. Et que
pour déterminer le domicile réel, il faut tenir compte avant tout de
l’intention manifestée par l’intéressé de fixer son établissement
principal dans un lieu donné (art 103).
Le maire, au lieu d'améliorer la vie de la population, gaspille les
ressources municipales et son temps à nous tracasser. Il n'hésite pas à
faire des déclarations tendancieuses et mensongères.
Depuis environ 2 ans, je passe la moitié de mon temps à étudier des
lois, écrire, faire les démarches qui découlent de ce harcèlement,
déplacement aux administrations, consultations d'avocats, etc, au lieu
de me consacrer à mon projet professionnel. J'ai des choses plus
créatives à faire



Je veux vivre
Maintenant

Il y a lieu de penser que qu'il y a un blocage en haute instance

Je lance un appel à mobilisation :
Concentration devant la mairie de
Montalba le Château

le jeudi 20 décembre à 14h.

Réservez cette date, venez avec la famille,
invitez du monde, apportez vos instruments.
Faites circuler l’info. Organisez vous pour
le déplacement. Merci d'avance.

Kim Miguel

La Catalane

F-66130 Montalba le Château
k66@tele2.fr


